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Préparation à la visite d’accréditation :
Aventure Écotourisme Québec a mis sur pied un processus de visite en entreprise. Tous les membres-producteurs de l'Association sont visités au minimum tous les 3 ans. 
 
Cette démarche a pour objectif de vous appuyer dans l’élaboration et le maintient de la qualité et de la sécurité au sein de vos opérations. Au cours de ces visites, nous nous assurons que votre organisme respecte les normes selon vos activités afin de maintenir les standards de qualité de l’industrie du tourisme d’aventure.

Le conseillé a communiqué ou communiquera avec vous afin de prendre un rendez-vous. Pour ce faire, nous demandons à une personne responsable de  votre entreprise ; gestionnaire, propriétaire ou directeur, de se rendre disponible pour toute la journée (durée moyenne des visites : 4 à 6 h).

Visite en entreprise 

Préparation

Afin d’être bien préparé pour la visite nous vous suggérons de passer en revue chacune des normes du « Programme d’accréditation Édition en vigueur ».
Déroulement de la visite : 

1re Partie : Accueil et validation des éléments du programme d’accréditation.
2e Partie : Expérience client 

Le conseiller à l’accréditation prendra part ou observera une activité avec des clients, dans la mesure du possible.  Cette expérience devra prendre un maximum de 2 ou 3 heures.

3e Partie : Rapport de visite

Suite à la visite de votre entreprise, le conseiller à l’accréditation rédigera un rapport qui vous sera remis sur place à la fin de la visite. Ce même rapport sera acheminé à l’Association et un suivi sera effectué avec vous.







